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	Mesdames, Messieurs,





	Je voudrais tout d’abord vous dire combien je suis honoré d’être présent parmi vous au Forum pour vous présenter l’une des innovations majeures dans le domaine de la propriété industrielle: la MC est en effet, sans aucun conteste, une véritable révolution pour la protection des marques et la marque de l’avenir en Europe.
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	Pour obtenir la protection comme marque d’un même signe pour les mêmes produits et services dans plusieurs pays de la Communauté, il était traditionnellement nécessaire d’obtenir une marque nationale dans chacun d’eux.





	Les entreprises disposaient ainsi, jusqu’à la création de la MC, de deux voies distinctes pour protéger leurs marques, en particulier sur le territoire de l’Union européenne: la voie nationale et la voie internationale.





	La voie nationale traditionnelle oblige à enregistrer des marques parallèles dans chaque Etat de l’UE, suivant la législation propre à chacun d’eux. 





	Pour répondre à l’internationalisation du commerce et de l’industrie de la fin du XIXème siècle, une voie internationale a été développée. L’enregistrement international, issu de l’Arrangement de Madrid, est un accord de formalités qui permet d’obtenir un faisceau de marques nationales à partir d’un dépôt international fondé sur une marque nationale (enregistrement de base). La validité de l’EI était toutefois, jusqu’à récemment, limitée aux pays signataires de l’Arrangement auquel tous les Etats de l’UE ne sont pas parties.





	Outre ces difficultés pour couvrir l’ensemble du Marché intérieur, le principe de territorialité domine, on le sait, la protection juridique de la propriété industrielle en général et des marques en particulier. 





	Or ce principe de territorialité est l’un des principaux obstacles à l’établissement du Marché intérieur prévu par les Traités, en tant qu’il favorise le maintien d’un certain cloisonnement des marchés nationaux. 





	Pour faire disparaître cet obstacle, le Conseil des Communautés européennes, adoptait, le 20 décembre 1993, le règlement (CE) n° 40/94 sur la marque communautaire créant un titre de protection unitaire et autonome pour le Marché commun. 





	Ce nouveau titre de propriété industrielle ne se substitue toutefois pas aux marques nationales antérieures des Etats membres ni aux EI ayant effets dans ces Etats avec lesquelles elle devra coexister.





	L’une des premières raisons du maintien réside dans le sort réservé par le Traité lui-même aux droits de propriété industrielle (article 36 notamment) et dans la jurisprudence très audacieuse développée par la Cour de Justice sur les droits parallèles. Elle réside également dans l’action normative communautaire qui s’est ingéniée à rapprocher les législations nationales, avec en particulier la Première Directive du Conseil du 21 décembre 1988 obligeant les Etats membres à harmoniser leurs législations.





	Juridiquement encore, la suppression des marques nationales aurait présenté la difficulté considérable de devoir résoudre les conflits entre marques similaires enregistrées dans plusieurs pays membres par des titulaires distincts. Réalisée lors de la création de la marque Benelux, une telle solution était difficilement transposable à l'échelle de l'Union européenne, qui compte près de 3 millions de marques enregistrées.





	Elle n’était pas davantage économiquement raisonnable: Un grand nombre des marques ne sont enregistrées que dans un seul Etat et ne sont utilisées que pour des marchés locaux à l’échelle de la Communauté. Imposer la marque communautaire aurait alourdi inutilement le système et imposé à des entreprises des coûts déraisonnables, en contrepartie d'une protection dont elles n'avaient pas besoin et qu'elles ne souhaitaient pas (exposé des motifs, 5ème considérant).





	Enfin politiquement, la coexistence en parallèle des titres nationaux et communautaires de marque était la seule possible car on peut légitimement penser que la création de la marque communautaire n'aurait pas pu aboutir si l'on ne s'était décidé pour cette solution. 





	Peut-être un jour les droits de marques nationaux seront-ils remplacés mais ce but ne peut être atteint que pas à pas, sans chercher à anticiper l’intégration des marchés nationaux.





	Les droits nationaux de marques subsistant à côté du droit communautaire des marques, deux principes, bien que non expressément formulés, découlent de cette coexistence. En premier lieu, les entreprises auront le libre choix entre les protections nationales et communautaire. En second lieu, elles pourront cumuler les protections nationales et communautaire.





	Dans ce contexte, la MC, de par son caractère unitaire, apparaît toutefois comme un système idoine pour le marché intérieur. A l’échelle de la Communauté, elle remplit les trois fonctions essentielles d’une marque: signe d’identification des PS; signe de garantie d’une qualité constante par la manifestation d’un engagement de l’entreprise vis à vis du consommateur; support pour la promotion et la publicité.





	Plus que familier, le système de la MC présente une force d'attraction naturelle qui devrait inciter les entreprises à utiliser cette protection moderne pour leurs nouveaux dépôts et à remplacer leurs marques nationales par des MC identiques. Au delà de la Communauté, la MC présente également un attrait indéniable dans l’ordre international car des passerelles sont organisées avec le système de l’EI.
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I). UN SYSTEME ADAPTE AU MARCHE INTERIEUR








	L'objet du règlement sur la MC est l'établissement d'un régime communautaire des marques conférant aux entreprises le droit d'acquérir selon une procédure unique, des marques communautaires qui jouissent d'une protection uniforme et produisent leurs effets sur tout le territoire de la Communauté (exposé des motifs, 3ème considérant ; article 1-2).





	Les règles de droit qui régissent la MC visent à assurer la pleine effectivité du principe d’unité dans un cadre de coexistence par la mise en place d’un système équilibré qui a directement pour objet de ne pas compromettre les espoirs mis dans ce nouveau titre de protection.





	Ces règles sont également proches de celles qui sont appliquées aux marques nationales par chaque EM de l’UE. Les entreprises retrouveront donc un environnement familier, au delà du changement d’échelle.








	A). Un environnement familier pour les entreprises...





	Au plan institutionnel, le règlement instaure au niveau organique et fonctionnel l’Office de l’Harmonisation dans le marché intérieur chargé de la mise en oeuvre du nouveau système, comme le sont à l’échelle des Etats les offices nationaux. 





	Au plan substantiel et de procédure qui nous intéresse ici, le règlement pose les fondements basiques de tout droit de marques autonome. A l’issue d’une procédure unique, la marque communautaire s’acquiert par l’enregistrement dans un registre tenu par l’OHMI. Elle produit dès lors les mêmes effets dans toute la Communauté.





		1). Acquisition du droit





	Nous ne reviendrons pas en détail sur toute la procédure d’obtention d’une marque communautaire devant l’Office, mais quelques points méritent d’être rappelés. 





	Le système est très largement ouvert à toutes catégories de demandeurs, personnes physiques et morales. Remplissent ainsi la condition d’accessibilité outre les ressortissants des Etats membres, les ressortissants d’Etats parties à la CUP ou à l’accord établissant l’OMC et les ressortissants d’autres Etats qui sont domiciliés ou ont leur siège ou un établissement dans la Communauté. Le système est également accessible aux ressortissants des Etats tiers, sous condition de réciprocité (article 5).





	Le recours à un représentant spécialisé (avocat, mandataire agréé, employé) n’est pas obligatoire pour les demandeurs intra communautaires (articles 88 et 89); il peut toutefois s’avérer utile pour les entreprises qui n’ont pas une connaissance suffisante du droit des marques.





	Au choix du demandeur, le dépôt se fait directement à l’OHMI ou par l’intermédiaire d’un office national de propriété industrielle de l’un des Etats membres ou du Bureau BENELUX des marques. Une demande ainsi déposée a le même effet que si elle était déposée directement à la même date à l’Office (article 25-1). 





	Le dépôt peut être effectué par remise des documents, par envoi postal mais aussi par envoi électronique ou par télécopie. Pour constituer le dossier de demande, il suffit de remplir le formulaire mis à la disposition du public ou d’utiliser un modèle conforme. 





	Toujours pour faciliter le dépôt, la demande peut être déposée dans l’une des onze langues officielles de la Communauté européenne (article 115-1). Le demandeur doit toutefois indiquer une seconde langue parmi les cinq de l’Office (DE, EN, ES, FR, IT) dont il accepte l’usage comme langue de procédure en cas d’opposition, de déchéance ou d’annulation. La limitation du nombre de langues dans ces procédures permet de pallier des lourdeurs de fonctionnement qu’une utilisation de toutes les langues aurait créées et diminue le coût des traductions donc des taxes subséquentes.





	Le demandeur peut revendiquer dans sa demande voire postérieurement le droit de priorité unioniste ainsi que celui de la priorité d’exposition (articles 29 à 33). 





	La demande doit satisfaire à un certain nombre d’exigences minimales pour qu’une date de dépôt soit accordée. En particulier, la taxe de base qui couvre trois classes, doit être payée dans le délai d’un mois (article 27).





	Une fois la date de dépôt accordée, la demande fait l’objet d’un examen formel en particulier de classification (article 36). C’est en effet seulement à partir d’une classification correcte que la demande peut être traduite dans toutes les langues de la Communauté et faire l’objet de recherches nationales et communautaires (article 39).





	A l’issue d’un examen des motifs absolus de refus, la demande est publiée si la marque n’a pas été rejetée et dans la mesure où le demandeur, informé des marques antérieures susceptibles de lui être opposées ne retire pas sa demande (article 40). Cette publication est effectuée dans toutes les langues de l’UE pour respecter les droits de ses citoyens. Faute d’opposition ou d’observations pertinentes de tiers à la suite de cette publication, la marque est enregistrée comme marque communautaire.








		2). Effets du droit





	La marque communautaire enregistrée est inscrite dans le registre des marques communautaires, là encore dans toutes les langues de l’UE pour être accessible à tous les citoyens de l’Union. Tous transferts, licences ou autres droits sur la marque doivent être inscrits dans ce registre pour être opposables aux tiers. Ce registre est aussi une banque de données qui peut être consultée à tout moment dans le monde entier depuis tout office national ou par l’intermédiaire de services spécialisés.





	Les droits conférés par la marque communautaire sont opposables aux tiers à compter de la publication de l’enregistrement (article 9). Le droit exclusif conféré est opposable sur tout le territoire de l’Union européenne, sauf consentement du titulaire. En revanche lorsque le titulaire a procédé ou consenti à la mise dans le commerce de produits sous la marque dans un EM, il ne peut en principe interdire leur libre circulation dans l’UE: il s’agit là de la règle de l’épuisement du droit qui s’applique déjà traditionnellement aux MN et EI dans les EM (article 13). Les importations parallèles de produits couverts par la MC en provenance de pays tiers ne sont pas soumises à cette règle de l’ED et à cette limitation, à l’exception de ceux participant de l’EEE.





	La marque peut être transférée, mais seulement pour tout le territoire de l’UE. Le principe de la cession libre est admis. Le transfert peut ne concerner qu’une partie des produits et services (article 17). 





	Des licences contractuelles peuvent être accordées, être exclusives ou non exclusives, porter sur tout ou partie des produits et services, et à la différence du transfert et par exception au principe d’unité, ne couvrir qu’une partie de l’UE (article 22).





	La durée de l’enregistrement est de dix ans (article 46) et son renouvellement par décennies successives prolonge indéfiniment la durée de protection de la MC (article 47). 





	Enfin la MC est soumise à la même obligation d’usage que les marques enregistrées dans les EM de l’UE et les EI produisant leurs effets dans ces Etats (article 15). L’usage sérieux dans un seul des pays de l’UE peut constituer un usage suffisant en sorte que la MC répond bien également aux besoins des entreprises dont la politique de marketing ne s’étend pas à la totalité des Etats membres.





	Ainsi qu’il s’agisse de l’acquisition du droit comme des effets du droit, la marque communautaire se présente comme un système classique au regard de ceux existants dans les différents pays de la Communauté.





	S’agissant toutefois d’un système supranational qui s’inscrit dans un cadre de coexistence avec les marques nationales, la marque communautaire ne pouvait faire l’économie de règles qui ont directement pour objet de ne pas affecter les espoirs dans le nouveau système.








	B) ...dans un cadre de coexistence





	Dans le contexte de coexistence, le respect du principe d’unité est particulièrement évident au niveau substantiel dans la configuration des motifs de refus et au niveau procédural dans le système dualiste mis en place.








		1) Au niveau substantiel





	Le système des marques communautaires a ainsi intégré les causes de refus d’enregistrement propres aux droits internes de chacun des Etats membres, que ces motifs de refus soient absolus ou relatifs.





	La marque communautaire enregistrée produisant ses effets dans l’ensemble de la Communauté, son enregistrement, dans ce cadre de coexistence, repose sur la possibilité d’enregistrer de cette marque dans la Communauté, soit à la fois dans tous et dans chacun des Etats de l’UE. 	Pour être enregistrée ou se maintenir, une marque demandée ou enregistrée ne doit se heurter à aucun motif de refus, absolu ou relatif, dans l’un quelconque des pays de la Communauté. 








			a) Les motifs absolus de refus





	En ce qui concerne les motifs absolus, la définition des signes susceptibles de constituer une marque communautaire reprenant celle qui figure dans la Directive d’harmonisation des législations (article 2), est aussi large que possible. Une marque communautaire doit répondre à deux exigences: elle doit être un signe susceptible de représentation graphique et un signe devant permettre de distinguer les PS d’une entreprise de ceux d’autres entreprises (article 4).





	Dans le contexte de coexistence, si un motif de refus d’enregistrement ou de nullité absolue existe, outre dans la Communauté dans son ensemble, dans un seul de ses Etats membres, la marque ne pourra être enregistrée (article 7-2) ou sera annulée (article 51), selon le cas. La marque ne doit pas être dépourvue de caractère distinctif ni tromper le public pas plus qu’elle ne saurait être contraire à l’ordre public ou aux bonnes moeurs ou comporter des signes interdits (article 7-1). Si par exemple une marque est exclusivement constituée d’un signe qui en français est la désignation du produit ou en anglais en décrit une caractéristique, la demande sera refusée à l’enregistrement. 





	On aurait pu croire que cette règle rende très difficile l’obtention ou le maintien d’une marque communautaire: or il n’en est rien. Les marques refusées à l’enregistrement pour cause de nullité absolue ne dépassent pas 10% des dépôts, ce qui représente le niveau moyen de rejet au niveau national.








		b) Les motifs relatifs de refus





	Cette marque, pour être obtenue ou se maintenir, ne doit pas par ailleurs porter atteinte à des droits antérieurs.





	Les motifs de refus ou d’annulation relatifs sont, outre bien entendu les demandes et les MC antérieures, les demandes et marques nationales antérieures de l’un des Etats membres ou BENELUX, ou encore les marques notoirement connues, protégées dans le cadre du principe de spécialité (article 8-1 et 2). Les marques renommées dans l’un quelconque de ces territoires bénéficient quant à elles d’une protection renforcée (article 8-5). 





	Sont encore opposables aux demandes ou marques communautaires, les marques non enregistrées et les autres signes utilisés dans la vie des affaires dont la portée n’est pas seulement locale, qui antérieurs à la demande de marque communautaire, confèrent à leur titulaire la faculté d’interdire l’utilisation d’une marque communautaire plus récente (article 8-4). En France, peuvent être cités comme appartenant à cette dernière catégorie les dénominations sociales, de même que les noms commerciaux et les enseignes de portée nationale.





	Il était là encore prévu que le nombre considérable de droits opposables à l’échelle européenne serait un obstacle sérieux à l’obtention d’un titre communautaire. Or, là encore à la lumière de deux ans d’expérience, on ne peut que constater que moins de 20% des demandes sollicitées sont sujettes à opposition.





	C’est aussi que le Règlement sur la marque communautaire a mis en place des règles de procédure visant à limiter les conflits entre droit communautaire et droits nationaux antérieurs de marques.








		2) Au niveau procédural





	Au niveau procédural, le système d’enregistrement des marques communautaires présente un caractère dualiste. En outre un certain nombre de motifs de refus d’enregistrement, propres aux systèmes nationaux, ont été différés après l’enregistrement.








			a) Système dualiste





	Au niveau procédural tout d’abord, le processus d’examen d’une demande de marque communautaire diffère selon que le motif de refus est absolu ou relatif. 





	Il s’est agi en effet de combiner la certitude du droit concédé avec le coût d’obtention de ce droit, le coût et donc le niveau des taxes requises étant bien entendu d’autant plus élevé que l’examen est complet. 





	Une solution intermédiaire a ainsi être trouvée: l’Office examine ex-officio la régularité formelle de la demande et l’accessibilité du demandeur au système ainsi que les motifs absolus de refus (articles 36 à 38). 





	Les tiers ne sont toutefois pas totalement absents de ce processus puisqu’ils peuvent à tout moment post-publication, présenter des observations suivant lesquelles la marque devrait être refusée à l’enregistrement pour motifs absolus de refus. Si cette faculté de présenter des observations est quasiment ouverte à tout intéressé, ces tiers n’acquièrent pas toutefois la qualité de partie à la procédure (article 41).





	En ce qui concerne en revanche les motifs relatifs, l’Office ne procède à leur examen que si des tiers présentent une opposition à l’encontre de la demande de MC. Si l’opposition comme les observations ne peut être formée qu’à partir de la publication de la demande, elle est quant à elle enfermée dans un délai de trois mois à compter de cette publication. Les tiers concernés doivent invoquer leurs droits antérieurs contre la demande sollicitée et acquièrent la qualité de partie à la procédure (article 42). Il doit d’ailleurs être noté que les tiers sont informés par l’Office de la publication de dépôts postérieurs qui seraient susceptibles de porter atteinte à leurs droits (article 39-6).





	Ce système procédural dualiste se retrouve également après l’enregistrement de la MC: les demandes en nullité ou en déchéance autonomes sont présentées directement devant l’OHMI (articles 50 à 52), tandis que ces mêmes demandes exercées par voie reconventionnelle, de même que les actions en contrefaçon des MC seront portées uniquement devant des tribunaux nationaux spécialisés dénommés “tribunaux des MC”. L’inexistence d’une organisation juridictionnelle communautaire suffisamment structurée, la convenance de la proximité du tribunal national et la coexistence elle-même ont en effet obligé le système communautaire à s’appuyer sur l’organisation judiciaire des Etats membres.








			b) Des motifs de refus différés





	En ce qui concerne les motifs de refus eux-mêmes, l’introduction sans nuance de l’ensemble des causes de refus d’enregistrement nationales aurait rendu très difficile l’obtention d’une MC.





	Aussi un certain nombre de motifs de refus d’enregistrement, propres à certains systèmes nationaux, ont été transférés parmi les causes de nullité de la MC enregistrée. 





	Ainsi la mauvaise foi lors du dépôt de la marque figure t-elle parmi les causes de nullité absolue (article 51-1-b) et non parmi les causes de refus d’enregistrement. 





	De même les autres droits antérieurs que ceux précédemment cités et en particulier le droit au nom, le droit à l’image, les droits d’auteurs et les droits de propriété industrielle qui, en vertu du droit national applicable, peuvent interdire l’usage d’une marque communautaire postérieure figurent exclusivement parmi les causes de nullité relatives de la marque communautaire (article 52-2). 





	D’autres motifs sont dans le système du règlement de simples interdictions d’usage de la marque communautaire. Ainsi les droits antérieurs de portée locale figurent-ils seulement parmi les titres qui peuvent baser une telle condamnation (article 107). 





	En raison du déplacement de certains motifs de refus parmi les causes de nullité et du système dualiste du processus d’examen, un certain nombre de conflits seront réglés dans le cadre de l’action en nullité. Certes le nombre de marques enregistrées est encore faible, mais l’usage par des tiers de l’action en nullité reste à cette heure tout à fait marginal.





	Au surplus, tous les droits antérieurs étant soumis à la forclusion par tolérance d’usage, cette règle aura également pour effet de limiter les conflits.





	Dans le cadre de la coexistence devrait ainsi se dégager une cohabitation harmonieuse des marques nationales et communautaire, dans le respect du principe d’unité. 





	Dans ce contexte, le nouveau système présente un caractère familier par ses emprunts aux règles connues des droits de marques des Etats membres largement harmonisés. 





	Plus que familier le système de la MC se présente aussi comme un système attractif. La double protection de même que le choix entre protection nationale et communautaire ont bien entendu directement pour objet d’inciter au dépôt de marques communautaires pour un nombre croissant d’entreprises qui développent leur stratégie à l’échelle de la Communauté.





	En termes de coût, celui de la MC se situe à environ 50% du coût global que représente l’enregistrement de marques parallèles dans les 15 pays de l’Union: il s’agit là encore d’un attrait certain.





	D’autres raisons militent encore en faveur de la MC qui apparaît comme une marque de l’avenir non seulement pour l’Europe mais également dans l’ordre international.











II). LA MC, MARQUE DE L’AVENIR








	Au niveau du Marché Intérieur, s’il n’y a pas substitution, il n’existe pas davantage de procédure de transformation des marques nationales en MC. Ainsi une demande de MC identique à une marque nationale préexistante pour les mêmes produits ou services devra passer toutes les étapes établies pour l’obtention d’un enregistrement communautaire. Il s’agit là d’un obstacle à la substitution des marques communautaires aux marques nationales existantes ou même un obstacle à déposer une marque nouvelle à l’échelle communautaire plutôt qu’un faisceau de marques nationales. Aussi des mécanismes spécifiques ont-ils été introduits pour renforcer l’attrait du système.





	Dans l’ordre international, on a souvent dit que la MC serait en concurrence avec le système de l’EI auquel les usagers sont depuis longtemps accoutumé et qui s’est vu encore élargi et assoupli par la ratification du Protocole de Madrid. Or, alors que la MC protège sur l’ensemble du marché de l’UE, l’enregistrement international répond tout particulièrement aux besoins de protection à l’égard des pays hors UE. En tout état de cause, plutôt que d’envisager ces systèmes en concurrence, ils peuvent l’être dans leur complémentarité car des passerelles ont été mises en place entre les différents niveaux de protection.











	A). Choisir la MC pour le Marché Intérieur








	Pour éviter que la politique de protection des marques au niveau communautaire ne soit influencée par les risques inhérents aux nouveaux dépôts mais aussi inciter au recours au système communautaire, deux autres mécanismes ont été inscrits inscrits dans le Règlement. 





	Ainsi un droit d’ancienneté est-il reconnu en faveur du titulaire d’une marque communautaire qui renonce à une marque nationale antérieure identique. D’autre part le règlement établit un mécanisme de transformation des demandes ou marques communautaires en demandes nationales.





		1). L’ancienneté





	Aux fins d’inciter à l’abandon des marques nationales, le titulaire d’une marque nationale antérieure enregistrée dans un Etat membre peut revendiquer l’ancienneté de cette marque nationale antérieure pour la marque communautaire postérieure soit au moment du dépôt ou postérieurement, soit encore après son enregistrement (articles 34 et 35). 





	L’ancienneté effectivement revendiquée pour la marque communautaire produit seulement ses effets dans le cas où le titulaire de la marque communautaire renonce à la marque antérieure ou la laisse s’éteindre. En tel cas, il est réputé continuer à bénéficier des mêmes droits que ceux qu’il aurait eus si la marque antérieure avait continuée à être enregistrée, soit dans l’Etat membre dans lequel ou pour lequel la marque antérieure était protégée. 





	Il n’en ira différemment que lorsque le titulaire de la marque antérieure est déclaré déchu de ses droits sur cette marque ou lorsque cette marque est déclarée nulle ou encore lorsqu’il y est renoncé avant l’enregistrement de la MC.








		2). La transformation





	De même pour renforcer l’attrait du système, a été introduit un mécanisme de transformation des marques communautaires en marques nationales (articles 108 et suite).





	Cette transformation peut être sollicitée dans la mesure ou la demande de marque communautaire est rejetée ou retirée ou dans la mesure ou la marque communautaire cesse de produire ses effets. 





	La transformation n’a pas lieu en revanche lorsque le titulaire de la marque communautaire a été déclaré déchu de ses droits pour défaut d’usage ou que la transformation est requise pour un Etat membre où la demande ou marque communautaire est frappée d’un motif de refus d’enregistrement, de révocation ou de nullité. 





	La demande de marque nationale ainsi sollicitée bénéficiera de la date de présentation ou de priorité selon les cas de la marque ou de la demande de marque communautaire.








	B) Attrait de la MC dans l’OI








	D’un point de vue extra communautaire, le système mis en place reste certes un système régional puisque hors de l’UE, la marque communautaire ne produit aucun effet. 





	Aux côtés de la MC, le système de l’EI n’était traditionnellement reconnu que par moins d’une cinquantaine d’Etats et ne couvrait pas tous les Etats membres de l’UE. Pour ces pays, la MC se présentait avec une portée territoriale plus large que celle de l’EI dans le marché commun.





	Aussi fut adopté le 27 juin 1989 un Protocole à l’Arrangement de Madrid concernant l’EI des marques ayant un double objet: d’une part la suppression des obstacles à l’adhésion et d’autre part l’établissement d’un lien entre le système de Madrid et la MC. 





	Sur ce second point, le Protocole ne fait aucune considération explicite au système de la MC mais une disposition générale prévoit que peut être partie du Protocole toute organisation intergouvernementale à laquelle est partie au moins un membre de l’Union de Paris et qui possède un Office régional de marques avec des effets pour tout son territoire. L’UE et l’Office remplissent respectivement ces conditions.





	La Communauté devrait prochainement adhérer au système de l’EI et le Règlement sur la MC être modifié pour sa mise en conformité avec ce Protocole





	La création de ce lien dans l’ordre juridique communautaire permettra aux ressortissants des pays parties au Protocole, qu’ils soient tiers ou membres de la Communauté, d’obtenir par la voie de l’EI, des MC.





	Réciproquement, les demandeurs ou titulaires de MC pourront obtenir par le mécanisme de l’EI, des marques nationales dans tous les pays parties au Protocole. La demande de marque internationale sera présentée à l’Office international à travers l’OHMI.





	Enfin le Protocole prévoit la possibilité de transformer un EI mis en échec en raison de la perte de la marque de base (attaque centrale) en demandes nationales ou régionales: le titulaire de l’EI pourra donc présenter entre autres, une demande de marque communautaire si dans son EI, il était intéressé par la protection communautaire. 











*****


**








	Vous l’avez compris, différents systèmes de protection des marques s’offrent aux entreprises pour la protection de leurs produits et services: voie nationale, voie communautaire, voie internationale. 





	Ces différents systèmes sont bien sûr de nature à engendrer une plus grande complexité dans la définition d’une politique de marques pour les entreprises mais le nouvel espace juridique leur fournira aussi une grande variété de solutions aux différents besoins de protection qu’elles peuvent rechercher.





	Toutefois, le régime instauré pour la MC, par son caractère unitaire, offre des avantages considérables tels l’unicité de formalité, l’unification des attributs du droit et le régime unique de protection sur le territoire européen.





	Ces avantages ont pour objet de permettre aux entreprises “...d’adapter d’emblée leurs activités de fabrication et de distribution de biens ou de fourniture de services aux dimensions de la Communauté...” (exposé des motifs, 1er considérant). 





	La MC couvrant un marché de plus de 350 millions de consommateurs bénéficiant d’un des niveaux de vie les plus élevés du monde, elle est l’instrument idéal pour affronter les défis de ce marché.





	Juridiquement et économiquement, le système de la MC est donc un instrument d’un intérêt énorme pour les entreprises en facilitant le développement des activités transnationales et en leur permettant d’exercer sans problèmes leurs activités commerciales dans l’ensemble du Marché commun. Cela est évident pour celles qui développaient déjà leurs activités au niveau européen. C’est également un attrait indéniable pour les PME européennes à étendre le champ de leurs activités à tous les EM de l’Union.





	L’établissement du système de la marque communautaire est aussi un outil essentiel pour renforcer le Marché intérieur par rapport aux pays tiers. Les entreprises européennes, à pouvoir bénéficier d’un système au caractère unitaire, sont en meilleure position pour faire face à la concurrence extérieure. 





	Enfin, à côté de cet intérêt économique évident, la MC est également un succès politique essentiel. 





	Dès l’origine, les entreprises du monde entier on montré une grande confiance dans cette nouvelle voie créée pour l’enregistrement des marques en Europe. C’est aussi qu’elle leur facilite la conquête du marché européen.





	La marque communautaire a ainsi connu un succès dépassant toutes les prévisions. 15000 demandes étaient attendues la première année: ce sont 43 000 demandes qui ont été déposées en 1996, soit 3 fois plus que les prévisions. Le chiffre de 22000 demandes annuelles était espéré pour les années suivantes. Or ce sont plus de 100 000 demandes qui seront reçues avant la fin de cette année!





	L’Office donc a reçu des demandes de marques communautaires de plus d’une centaines d’Etats et territoires du monde entier. La majorité des demandes sont originaires de pays de la Communauté qui représentent plus de 60% du total. Les USA représentent toutefois la principale source des dépôts avec environ 30% des demandes.





	Une analyse plus approfondie permet de constater que alors que des pays comme l’Allemagne (+ de 16%) et le Royaume Uni (près de 14%) fournissent un grand nombre de dépôts, d’autres pays tels que le Japon (- de 3%), l’Italie (6,5%), mais aussi la France (5,4%) ont un score relativement bas. 





	Le scepticisme n’est pourtant pas de mise et il est particulièrement surprenant que l’industrie française ne recourt pas davantage au système de la MC, alors que la France est l’un des pays où l’on dépose le plus au monde.





	Il reste donc encore de l’espace pour l’expansion de la MC.


























N.B.: Les opinions émises sont celles de leur auteur et ne sauraient engager l’Office.
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